
Les empreintes de tous les 
Beiges sur la cane 
d9demNE : cela viendra a 
partir d'avrii 2019. 
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Vos empreintes sur la carte d"idenfite 
Des avril 2019, les 	BELGIQUE BELGIL 
empreintes digitales 

figureront sur la puce des 

cartes d'identite. Malgre 

1'avis negatif de la 

Commission vie privee. 

BELGIEN 	BELC-" 
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• lean-Lhristophe HERMINAIRE 

We avait ete emise apris les 
attentats de Paris, en novem- 
brc 2015,puicdeBruxeUmen 

mars 2or6. L'enquete a montre 
que plusieurs terroristes avaient 
pu eirculer sous une fausse iden-
titc. Le gouvemement federal a, 
d'es lots, decide de prendre des me 
surer renfor4ant d'identification 
des suspects, notamment en ajou-
tant I'image numerisee des em 
preintes digitales de deux doigts 
sur les cartes d'identites belges et 
d'etranger. 
It projet de loi allant en ce sens 

est pre[, annongait hier Ilet Laatste 
Niews. Endiquant que le ministre 
Jambon avait fait fi des objections 
de ]a Commission vie privee (de-
venue depuis juillet lAutoritc de 
protection des donnas), qui ju-
geait la mesure superElue, mal mo-
tivie, et de surcroit non conforme 
a la loi sur la protection de la vie 
privee. 

Une mesure kdntsiite 

«Ia prise d'empreintes digitales de 
la totalfti dune population nest pas 
une mesure anodine.11 s'agit dune 
mesure intrusive qui; par nature, dolt 
etm motivie et itayie pour ripondre  

an respect du prinripe de proportion-
nafiti», soulignait la Commission, 
dans son avis rendu au printemps. 
S'agissant de o traitements de don-

nies sensibles au sem de! article g du 
RGPD Qe reglement giniral sur la 
protection des dennies) v, la Com-
mission notait que si les emprein-
tes peuvent figurer sur un passe-
port, c'est en vertu dun reglement 
europeen impose aux Etats mem-
bres, « ce qui nest pas le cas pour les 
cartes Adentiti nationales v. 
De plus, notait la Commission, la 

cane d'identite comprend deje un 
element biomitrique : la photo. Er 
la note du gouvemement ne di 
montrait pas M le camctiw 6entu6 
lemmt imuffrsant de la photo comme 
moym d'authentiftcation du ponetm•  

de la carte v. Conclusion: << En Pate 
sense de justification itayie et chtffe 
sur des eas awes defraudes Hiss a Nn-
sujjisance de moyens de non fatsffua-
tion dont est dotie notre actuege carte 
dldentiti f...j la mesure appantit dis-
proportionrrie aux yeux de la Conn 
mission et non conforme au RGPD. » 

(ortserv6es trois mois 

On suppose que le ministre de 
l'Interieur dispose d'assez d'e1e-
ments pour pouvoir poursuivre 
dans sa volonte de v fisher)) tous 
les Belges aver leurs empreintes 
digitalin passant outre Pays de la 
Commission vie privee. 
tine base de donnees generale 

des empreintes, toutefois, ne de-
vrait pas voir le jour. En effet, il  

etait precise dans le projet du you 
vemement que ces donnees ne se-
ront conservecs par les autorites 
que le temps necessaire a la fabri. 
cation de la carte d'identite, soit 
un maximum de trois mois. Apres 
quoL elles devraient We effacees 
de la banque de donnees. Mais 
« quellebanque de donnies ? », et qui 
en sera le « responsable v ? deman-
dait ausi la Commission. 
Selon Het Laatste Niews, la me-

sure entrera en vigueur en avril 
2or9. Le deploiement des cartes 
comprenant les empreintes «se 
fern par vaguer. Its yens ne devront 
pas se rendre expre siment a la com-
mune pourfaire em y&trerleurs em-
preintes v, preeisait le ministre 
Jambon au quotidien flamand. 0 


	Page 1

